
Après une séparation, les femmes subissent une perte financière plus élevée que les hommes 

L’année de la séparation, le niveau de vie médian des ex-conjoints diminue de 13 %, passant de 1 900 euros mensuels par unité de consommation avant la 

séparation à 1 600 euros (figure 1). La baisse est la moins prononcée pour les personnes qui vivaient en union libre (-12 %), en raison de différences de revenu 

au sein du couple moins marquées. Les ruptures d’union contractualisée (mariage ou Pacs) se traduisent par une perte d’environ 16 % du niveau de vie médian. 

Quel que soit le type d’union antérieure, la perte financière induite par la séparation est plus marquée pour les femmes que pour les hommes. Leur niveau de 

vie médian diminue de 18 % l’année de la séparation contre 8 % pour les hommes, soit respectivement 340 euros et 140 euros de perte sur le niveau de vie 

mensuel.  

Les femmes divorcées connaissent la baisse relative de niveau de vie médian la plus forte tandis qu’elle est la plus faible pour leurs homologues masculins 

(respectivement -25 % et -7 % l’année de la séparation, figure 2). La contribution des femmes aux revenus du ménage pour les couples mariés est en effet 

plus faible que pour les autres types d’union. Les femmes mariées sont moins souvent en emploi que les femmes pacsées ou en union libre : 72 % des femmes 

mariées âgées de 30 à 54 ans occupent un emploi contre 79 % de celles en union libre et 86 % des pacsées. De plus, les mariages se rompent plus tard (à un 

âge médian de 47 ans, soit huit ans de plus que les ruptures de Pacs et six ans de plus que les ruptures d’union libre) et 70 % des divorces concernent des 

couples avec enfant (contre 61 % pour les ruptures de Pacs et 59 % pour les unions libres). Or, les écarts femmes-hommes en matière d’activité, d’emploi et 

de salaire augmentent avec l’âge, notamment parce que les femmes peuvent réduire ou interrompre leur activité professionnelle suite à l’arrivée d’un enfant. 
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